
  

  

Liber « Éyalité + Fratrairé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MARNE 

Direction départementale des Territoires 

Service Environnement Eau 

Préservation des Ressources 
Cellule Procédures Environnementales 

INSTALLATIONS CLASSÉES 

N° 2017-E-82-IC 

Arrêté préfectoral portant enregistrement 
Société DELISLE LOGISTIQUE à CONNANTRE 

Le préfet du département de la Marne 

VU le Code de l'Environnement, 

VU les documents d'urbanisme de la commune de Connantre : 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 
rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, qui abroge l'arrêté ministériel de 
prescriptions générales du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant 
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU la demande présentée du 8 février 2017 par la société DELISLE LOGISTIQUE dont le siège social est à LA FERTE 
GAUCHER (77320) pour l'enregistrement d'un entrepôt de stockage (rubriques n°1510 de la nomenclature des 
installations classées) sur le territoire de la commune de Connantre ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des 
installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé dont l'aménagement n'est pas 
sollicité ; 

VU l'arrêté préfectoral du 2 mars 2017 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le 
public ; 

VU les observations du public recueillies entre le 03 avril et le 02 mai 2017 inclus : 

VU l'avis favorable du conseil municipal de la commune de Connantre en date du 12 avril 2017 : 

VU le courrier du 26 juillet 2017 de la société DELISLE LOGISTIQUE justifiant que ce projet respecte les prescriptions 
générales applicables aux constructions nouvelles du nouvel arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de 
l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement : 

VU le rapport du 3 août 2017 de l'inspection des installations classées :



CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l'arrêté de prescriptions 

générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu et le cumul des incidences du projet avec celles d'autres projets d'instaltations, 

ouvrages où travaux situés dans cette zone ne justifient pas le basculement en procédure d'autorisation ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant n'a pas sollicité d'aménagements des prescriptions générales applicables à l'installation 

SUR proposition du directeur départemental des territoires de la Mame 

ARRÊTE 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société DELISLE LOGISTIQUE dont le siège social est situé Route de Provins, Le petit taillis BP 25 — 
77320 LA FERTE GAUCHER, faisant l'objet de la demande susvisée du 8 février 2017, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Connantre, à l'adresse Lieu-dit "L'Hermitage" 51 230 

CONNANTRE. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée de prorogation de 
délai, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois 
années consécutives {article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

          

Rubrique | Régime Quantité /unité 
Désignation des installations 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances combustibles en 1510-2 E Volume maximal de l'entrepôt est 
quantité supérieure à 500 t dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de de 285 000 m° 
catégories de matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la présente 

nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à 
moteur et de leur remorque, des établissements recevant du public 
et des entrepôts frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 
2. supérieur ou égal à 50 000 m°, mais inférieur à 300 000 m° 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants sont 1435-2 DC Station de distribution de gasoil 
transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules 
à moteur, de bateaux ou d’aéronefs, Volume annuel distribué étant de 
Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 1 000 m° 
2. Supérieur à 100 m‘ d'essence ou 500 m°au total, mais inférieur ou égal à 20 000 m° 

installation de lavage de fûts, conteneurs et citernes de transport de matières 2795-2 DC Station de lavage de camion- 
alimentaires, de substances où mélanges dangereux mentionnés à l'article R.511-10, ou citerne 
de déchets dangereux. 
La quantité d'eau mise en œuvre étant : Q totale d'eau mise en œuvre < 
2. inférieure à 20 m°f. 20 mi.   
 



  Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 4734-1 NC 2 cuves enterrées de 100 mÿ de 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole gasoil soit : 
diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) : fioul lourd ; Q=1691 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages 
et présentant des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les 
cavités souterraines étant : 
L. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés inférieurs à 50 t d'essence ou 

            250 t au total. 
Accumulateurs (ateliers de charge d') 2925 NC La puissance de l'atelier de 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant charge est inférieure à 50 KW. 
supérieure à 50 KW 
  

E: Enregistrement DC : Déclaration contrôlée NC : Non classé 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Commune Lieu-dit Section Parcelles 
CONNANTRE L'Hermitage YD Pour partie sur les parcelles : 4, 5,18, 29, 34, 35, 36, 37, 41 et 42   

          
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 
l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 8 février 2017 
Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'applique à l'établissement l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des 
rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

ARTICLE 1.4.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS CLASSÉES SOUMISES À DÉCLARATION 

Les dispositions des arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration visés ci-après sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement : 

* Arrêté du 23 décembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique n°2795. 

* Arrêté du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à 
déclaration sous la rubrique n°1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement.



E
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TITRE 2. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 2,1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.2. EXÉCUTION — AMPLIATION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement 

Grand Est, le directeur départemental des territoires de la Marne et l'inspection des installations classées, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à la sous-préfecture 
d'EPERNAY, à la direction territoriale de l'ARS, à la DDT - service urbanisme, au service interministériel de défense et de la 

protection civile, au service départemental d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l’eau, ainsi qu'à Monsieur le 
Maire de CONNANTRE qui en donnera communication à son conseil municipal. 

Noîfification en sera faite, sous pli recommandé à M. le directeur de la société DELISLE LOGISTIQUE dont le siège social est 
situé Route de Provins, Le petit taillis BP 25 — 77320 LA FERTE GAUCHER. 

Monsieur le Maire de CONNANTRE procédera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un mois. À l'issue de ce délai, il 
dressera un procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de 

toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la direction départementale 
des territoires de la Marne. 

L'arrêté sera publié sur le site internet des services de l'État dans la Marne pendant une durée minimale d'un mois. 

Chäâlons-en-Champagne, le + 6 AGÈT 2017 

Pour le préfet et par délégation 

Le secrétaire général de la préfecture 

—— 

Denis GAUDIN 

RECOURS 
En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le tribunal 
administratif de Chälons-en-Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Chälons-en-Champagne Cedex : 

1 °- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée ; 

2 ®- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai de quatre mois à 
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de cette décision ; le délai court à compter de la dernière 
formalité accomplie — si l'affichage consitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage. 

La présente décision peut faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Le recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°


